La Safer Garonne-Périgord

vous accompagne dans vos projets d’installation

La Safer Garonne-Périgord installe de jeunes agriculteurs et conforte leurs exploitations. Elle permet à tout porteur de projet viable, qu’il soit agricole, artisanal, de service ou environnemental, de s’installer en milieu rural. Ces projets doivent être en cohérence avec les politiques locales.
NOS ATOUTS :
(Une présence sur l’ensemble du territoire,
(Une connaissance unique du marché foncier,

(Un fonctionnement qui permet la concertation entre les différents responsables locaux (collectivités territoriales, OPA…), 
(Une capacité à conduire des opérations à partenaires multiples,

(Un examen équitable de tous les dossiers de candidatures.
(La Safer est partenaire du « Parcours à l’installation » et signataire du pacte de l’installation des jeunes en agriculture. 
(De même suite à la signature d’une convention avec notre Safer, le Conseil Régional Aquitaine aide les jeunes agriculteurs à l’occasion d’installation hors cadre familial, par le biais d’acquisition Safer en prenant en charge les frais financiers de stockage pour une période maximum de 36 mois. 
(Les jeunes agriculteurs réalisant leur 1ère installation se verront accorder une remise de 2% (plafonnée à 2000 €) sur certification de leur projet par la CDOA, dans la mesure où l’ensemble des biens acquis pour l’installation n’excède pas 100 000 €.

NOUS CONTACTER :

Faire intervenir la Safer pour maitriser le foncier nécessaire à votre entreprise c’est :





-Acheter un bien à sa juste valeur,


-Bénéficier d’une expertise unique dans le domaine du foncier rural,


-Réaliser votre projet,


-Etre accompagné jusqu’à la signature de l’acte.





PERMANENCES DU DEPARTEMENT DE LOT ET GARONNE





AGEN mardi matin - standard téléphonique : 05.53.95.19.19           


SEYCHES mardi après midi tél: 05.53.83.38.14�MARMANDE  mardi matin tél: 05.53.64.00.22           


SAINTE LIVRADE mardi matin tél: 05.53.49.10.70





Chef de Service : Nicolas VITRAC








Conseillers Foncier :


Laurence CRUBILE : 06.70.31.62.04


(cantons de Penne d'Agenais, Laroque Timbault, Agen, Beauville, Puymirol, Laplume et Astaffort) 


Elsa HEURE / 06.72.15.86.09


(cantons de Duras, Seyches, Marmande et Meilhan) 


Lucie JOUAULT : 06.79.24.26.05


(cantons de Mézin, Francescas, Nérac, Lavardac, Damazan, Casteljaloux et Houeillès) 


Pauline PERDEREAU : 06.82.99.52.51


(cantons de Lauzun, Cancon, Monclar, Castelmoron et Ste Livrade) 


Jean-Luc RAMI : 06.08.48.86.39


(cantons de Bouglon, Le Mas d'Agenais, Tonneins, Port Ste Marie et Prayssas ) 


Alain SARRODIE : 06.08.48.96.77


(cantons de Castillonès, Villeréal, Monflanquin, Fumel, Tournon et Villeneuve)








3 missions d’intérêt général guident les Safer :





Dynamiser l’Agriculture et les espaces forestiers, favoriser l’installation des jeunes,


Participer au développement local,


Protéger l’environnement, les paysages et les ressources naturelles.











